
 
 
 

 

 

 

   

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 

DE LA COMMISSION MIXTE D’ETHIQUE 

 
Présidente (2025/2028) : Lise RAISSAC 

Membres (2025/2028) : Fanny BENNAI / Hadrien FLAMANT / Jean-Louis LARZUL / Marine 
MONTFORT  

 

Pour rappel, la Commission Mixte d’Ethique est une commission gérée et constituée par la 

FFvolley et la LNV en commun. 

 

Sur les réunions :  

 

Depuis sa création en 2018, la Commission Mixte d’Ethique s’est réunie vingt-cinq fois et a utilisé 

à chaque fois des moyens de réunions à distance.  
 

 
 

(*) La saison 2025/2026 n’est pas encore terminée.  

 

Sur les avis rendus : 

  

Conformément à la Charte d’Ethique et de Déontologie, la Commission Mixte d’Ethique a rendu 

vingt-neuf avis depuis sa création.  

 
Notamment, lors de cette saison, la Commission Mixte d’Ethique a travaillé et finalisé la rédaction 
de la nouvelle Charte d’Ethique et de Déontologie de la FFvolley. Cette dernière a ensuite été votée 
au Conseil d’Administration du 13 décembre 2025 et publiée le 5 janvier 2026. Elle a également été 
approuvée par le Comité Directeur de la LNV du 17 novembre 2025 et publiée par cette dernière le 
6 janvier 2026. 
 
  



 
 

 
 

En effet, un des principaux projets de la CME lors de cette olympiade était de reprendre la 

rédaction de la Charte d’Ethique et de Déontologie qui était en vigueur depuis plusieurs années 

afin d’en supprimer les redondances et d’en améliorer la cohérence rédactionnelle. Des 

précisions étaient également à effectuer afin que celle-ci soit concise mais utile en répondant 

aux exigences éthiques de la pratique du volley sur l’ensemble du territoire et par l’ensemble 

des licenciés. 
 

 

 

(*) La saison 2025/2026 n’est pas encore terminée et cinq dossiers sont en cours de traitement. 

 

 

Mme Lise RAISSAC 

Président de la Commission Mixte 

d’Ethique 

 

 

 

 


